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. Les six composantes des dépenses subventionnables  

  

La liste ci-dessous des éléments constitutifs du budget prévisionnel permet de répartir les 

dépenses éligibles selon leurs composantes.  
 

 Foncier :  

Achat de terrain, Achat d'immeuble, Frais de notaire rattachés aux biens relevant de l’opération 

d’investissement  

Gros œuvre1 :  

Construction,  Ravalement,  Couverture,  Energie :  

Extension,  Etanchéité, Charpente,  photovoltaïque, 

Fondations spéciales,  aire de  Menuiseries  domotique,  

Terrassement,  stationnement,  extérieures,  récupérateur d'eau,  

Voierie et réseaux divers  dallages,  Volets,   

(VRD) : branchements  Démolition,   Isolation 

Eaux, électricité, gaz, téléphone  

Aménagement intérieur :  

Menuiseries intérieures,  Electricité (courants  Serrurerie,  Ascenseurs,  

Cloisons,  forts et courants  Téléphonie,  Baie informatique,  

Doublages,  faibles),  Sécurité incendie,    

Revêtements de sol,  Plomberie,  Signalisation,  

Carrelages/faïences,  Chauffage, Climatisation 

Peintures,  Ventilation 

Equipement simple et particulier :  

Mobiliers :  Petits matériels :  Puériculture :  Pédagogie :  

Cuisine, bureau,  vaisselle,  poussettes,  livres,  

Dortoir, informatisation,  tables à langer,  jouets,  

Locaux annexes (type      jeux d'intérieurs et  

Stockage, entretien),  d’extérieurs   

Honoraires et Frais administratifs :  

Maîtrise d'œuvre (architecte ou cabinet d’experts), Aide à maîtrise d'ouvrage, Géomètre, Mission Csps 

(sécurité), Bureau de contrôle, Etudes, Etudes de sol, Frais bancaires, Toutes Assurances.  

Autres :  

Aménagements extérieurs    Marketing :    

Jardins, clôtures, sols extérieurs   Communication, Presse, Publication.  

 

1 Par ailleurs, relèvent de la composante du ”gros œuvre” les grosses réparations au sens de l’article 606 du Code civil. 

Conformément à cet article, ”les grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes, le rétablissement des poutres et 
des couvertures entières. Celui des digues et des murs de soutènement et de clôture aussi en entier”. 
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Annexe 2.  Dates d’entrée en vigueur des dispositions du référentiel national relatif aux exigences en matière de locaux, d’aménagement et 

d’affichage applicables aux Eaje dont la demande complète d’autorisation ou d’avis a été déposée avant le 1er septembre 2022 

 

  
(Pour rappel, l’ensemble des dispositions du référentiel s'applique à tout établissement pour lequel la demande complète d'autorisation ou d'avis de 
création mentionnée à l'article L. 2324-1 du code de la santé publique est déposée après le 31 août 2022) 

  
Les recommandations suivantes issues du référentiel s’appliquent dès le 1er septembre 2021  

  

Eclairage et 
luminosité  
  

Les dispositifs d’éclairage artificiel sont équipés, autant que possible, de variateurs. Un taux d’éblouissement inférieur à 19 UGR est 
recommandé pour les dispositifs d’éclairage situés au plafond  

 
Températures  
  

Hors période de forte chaleur et canicules, telles que définies par Météo-France, il est recommandé que la température ambiante 
dans les espaces d’accueil des enfants soit comprise entre 18°et 22°C. En période de forte chaleur ou de canicule, il est recommandé 
par l’Agence de l’environnement et de l’énergie (ADEME) que la température intérieure ne soit pas inférieure de plus de 5° à 7°C par 
rapport à la température extérieure à l’établissement, et que le Plan ORSEC de gestion sanitaire des vagues de chaleur (préfecture) 
soit mis en œuvre dans l’établissement. La ventilation naturelle ou par ventilateurs à associer à l’ombrage (même temporaire) est à 
privilégier  

Sécurisation des 
espaces d’accueil  

Les fenêtres sont de préférence et non obligatoirement oscillo-battantes pour pouvoir aérer sans danger, et sans risque d’intrusion  

 
La zone d’entrée  
  

L’accès à l’espace d’accueil des enfants est équipé, de préférence, d’un plan de déshabillage ainsi que de rangements individuels 
destinés aux effets personnels d’enfants (manteaux, chaussures, chaussons, divers). Selon la configuration et la capacité des 
établissements, ces zones peuvent être mutualisées  

Informations à 
communiquer   

 
Liste détaillée des documents à afficher ou à mettre à disposition du public et des professionnels  
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Si elles ne sont pas déjà mises en œuvre, les obligations suivantes doivent être appliquées au plus tard le 1 septembre 2026.  
  

 
Sécurité et sûreté  
  

Chaque établissement dispose d’une entrée équipée d’un dispositif de contrôle d’accès (type digicode, visiophone ou autre) 
permettant, le cas échéant, une réponse depuis les unités d’accueil. Le dispositif installé permet de contrôler et déverrouiller l’entrée 
de l’établissement pour en sécuriser l’accès.  

 
Eclairage et luminosité  
  

• La combinaison de la lumière naturelle et de l’éclairage artificiel permet de garantir dans les espaces de vie des enfants une 
luminosité de 300 lux. En relation avec le projet éducatif, des variations de luminosité peuvent être organisés de façon temporaire 
dans un ou plusieurs espaces, dans le cadre d’activités spécifiques encadrées.  
• Selon leur orientation et en fonction des protections naturelles existantes (ombre naturelle, arbres, cour entourée d’autres 
immeubles…), les espaces d’accueil sont dotés de dispositifs d’occultation ou de protection solaire permettant d’éviter un 
réchauffement excessif des espaces d’accueil.  

Températures  
  

Les dispositifs de chauffage, y compris, le cas échéant, les tuyaux d’alimentation ou d’évacuation, présentent une température de 
contact inférieure à 60°C. Dans le cas contraire, ils sont rendus inaccessibles pour les enfants par des systèmes de protection  

 
 
 
 
 
 

Sécurisation des espaces 
d’accueil  

• Les portes et les portillons donnant sur des espaces accessibles aux enfants sont équipées de dispositifs anti-pinces doigts, de 
chaque côté jusqu’à la hauteur minimale de 110 cm.  

• Les portes ouvrant sur les espaces d’accueil d’enfants sont équipées d’un oculus grande hauteur ou de deux oculi vitrés dans le 
haut et le bas de la porte permettant de visualiser les enfants placés de l’autre côté de la porte.   

• Les portes donnant sur des espaces auxquels les enfants ne doivent pas accéder sont équipées de poignées placées de 
préférence à une hauteur de 130 cm. A défaut, en deçà de cette hauteur, les portes sont équipées d’un bouton moleté.  

• Les prises électriques sont inaccessibles aux enfants. Elles sont installées à une hauteur minimale de 130 cm. Toute prise installée 
à une hauteur inférieure à 130 cm est condamnée ou sécurisée notamment par un cache-prise à ventouse ou à clef.  

• Si l’ouverture des fenêtres est à la française, elles sont équipées d’entrebâilleurs. Si les fenêtres sont coulissantes, elles sont 
équipées d’un dispositif de blocage inaccessible aux enfants.   

• En deçà de 110 cm au-dessus du sol, toute aspérité anguleuse, toute saillie (brique dépassant, étagère, clou ou autre matériau)   
est à protéger et, de préférence et non obligatoirement, supprimée.  

• Toute surface vitrée (fenêtre, miroir, oculi...) à portée d’enfants est sécurisée (verre feuilleté type sécurit, stadip ou équivalent) 
ou revêtue d’un film autocollant offrant les mêmes propriétés.  

La zone d’entrée • La zone d’entrée et d’accueil des parents et représentants légaux dans l’établissement est aménagée de manière à leur permettre 
(au minimum à l’un d’entre eux) de s’asseoir.   
• L’accès à l’espace d’accueil des enfants est équipé, de préférence, d’un plan de déshabillage ainsi que de rangements individuels 
destinés aux effets personnels d’enfants (manteaux, chaussures, chaussons, divers). Selon la configuration et la capacité des 
établissements, ces zones peuvent être mutualisées  
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 Espaces de change ou 
sanitaires enfants  

Chaque espace de change dispose au minimum d’un lavabo, de préférence et non obligatoirement à commande non manuelle, à 
hauteur d’adulte, à proximité du plan de change. Dans les espaces d’accueil des enfants qui marchent, ou à proximité, un lavabo à 
hauteur d’enfant de moins de trois ans est disponible. De préférence, les lavabos sont munis de systèmes d’économies d’eau. 
L’espace de change des enfants qui marchent dispose au minimum d’une cuvette de toilette pour 10 places autorisées (et d’une 
cuvette supplémentaire par tranche complète de 10 places au-delà), aux dimensions des enfants accueillis (cuvette à 22 -24 cm 
du sol). Par conséquent, en micro-crèche, quelle que soit la capacité, l’espace sanitaire dispose au minimum d’une cuvette de 
toilette aux dimensions des enfants accueillis (cuvette à 22 -24 cm du sol). Une vigilance est attendue quant à l’organisation 
spatiale de l’espace de change ainsi que sur l’utilisation éventuelle de cloisonettes afin de respecter l’intimité des enfants.  

Espace extérieur  • Lorsqu’un établissement ne dispose pas d’un espace extérieur à usage privatif, l’établissement précise dans son projet éducatif 
visé au 1o de l’article R. 2324-29 du même code selon quelles modalités est organisé l’accès de l’ensemble des enfants accueillis à 
des activités en plein air, dans le respect de la charte nationale d’accueil du jeune enfant prise par arrêté du ministre chargé de la 
famille.  

• L’espace extérieur est entouré d’une clôture, ou enceinte, d’une hauteur minimale de 150 cm sans points d’appui horizontaux et, 
le cas échéant, dont les barreaux sont écartés d’au maximum 11 cm. L’espace entre le bas de la barrière et le sol est au maximum 
de 11 cm. Les portes ou portillons d’accès sont munis de fermeture que les enfants accueillis ne peuvent manipuler. Après analyse 
de l’environnement et des risques de chute d’objets identifiée, un dispositif de sécurité peut être installé pour protéger l’espace 
extérieur contre la chute d’objets depuis les autres bâtiments ou les étages supérieurs en surplomb.  

Le matériel de 
communication interne  

• Chaque unité d’accueil dispose de liaisons inter phoniques ou téléphoniques internes à l’établissement, non accessibles aux 
enfants.  

• Chaque unité d’accueil dispose d’un téléphone avec accès extérieur direct, d’une commande du dispositif du contrôle d’accès à 
l’établissement, le cas échéant, et de l’affichage des numéros d’urgence.  

 

 

 



 

 

 


